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Commune d’AUSSAC VADALLE

Mairie

16560 AUSSAC VADALLE 

Par mail : gliot@sditec.fr
Copie à : mairie@aussac-vadalle.fr

Poitiers, le 9 novembre 2012

N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493
AM/ALM
V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT

Monsieur le Maire,

Je fais suite à notre entretien téléphonique du 8 novembre dernier au cours duquel nous avons fait un point sur l’indemnité de fauchage et l’indemnité d’occupation que la commune pourrait mettre à la charge de l’EARL DE LA VADALLE.
Nous avons repris ensemble l’avis des domaines qui vous a été adressé le 25 septembre dernier et qui comporte le barème des fourrages applicable pour l’année 2012.

Ce barème fait apparaitre que pour une parcelle comportant de la luzerne, il est possible de prétendre :

· Pour une première coupe (50%) entre 390 à 460 € l’hectare

· Pour une deuxième coupe (30%) entre 235 à 270 € l’hectare

· Pour une troisième coupe (20%) entre 160 à 180 € l’hectare.

L’EARL LA VADALLE a procédé à deux coupes sur la parcelle d’une surface de 2 500 m² cultivée en luzerne.

Nous avons convenu ensemble de prendre le montant médian pour chaque coupe et ainsi il est possible de prétendre :

· Pour la première coupe, si nous prenons 420 € l’hectare, la commune pourrait solliciter de l’EARL LA VADALLE la somme de 105 €
· Pour la deuxième coupe, si nous prenons 260 € l’hectare, la commune pourrait solliciter 65€.

Ainsi, et selon le barème joint par l’avis des domaines, il m’apparait que l’indemnité au titre du fauchage réalisé par la société peut rendre cette dernière débitrice d’un montant de 170 €.

En ce qui concerne l’indemnité d’occupation, nous n’avons aucun barème ni aucune donnée nous permettant de justifier d’un montant.

Je vous ai proposé tout simplement de doubler l’indemnité de fauchage afin de pouvoir en justifier en cas de recours.

Ainsi, la redevance pour occupation qui pourrait être sollicité s’élèverait à la somme de 170 €.

Vous m’avez confirmé que le Conseil Municipal se réunira le 29 novembre prochain afin de délibérer sur ces indemnités.

Selon votre demande, je vous adresse d’ici cette date un modèle de délibération reprenant le calcul et le montant des indemnités de fauchage et de redevance d’occupation.

Selon la procédure, et à la suite de cette délibération qui vous autorisera à mettre à la charge de l’EARL LA VADALLE les différentes sommes, vous devrez émettre un titre exécutoire.

Nous avons convenu ensemble qu’avant que le percepteur adresse ce titre exécutoire à la Société, vous me l’adressiez pour que je vous le valide.

Par la suite, Monsieur le percepteur adressera ce titre exécutoire à la société par lettre recommandée avec accusé de réception et la commune enverra en parallèle un courrier, toujours par lettre recommandée avec accusé de réception, pour  signifier à la société que le titre exécutoire lui est adressé ainsi que copie de la délibération qui  lui sera jointe pour justifier du calcul des indemnités mises à sa charge.

Ces éléments sont particulièrement importants puisqu’en cas de recours contentieux, il nous faut pouvoir justifier de l’envoi par lettre recommandé avec accusé de réception pour faire courir le délai de recours contentieux mais également de l’envoi de la copie de la délibération permettant à la société de comprendre le calcul qui a conduit aux indemnités mises à sa charge.
Lors de cet entretien téléphonique, vous m’avez également confirmé que le Conseil Municipal va, par délibération, décider que la parcelle acquise permettra de réaliser l’assainissement de la Mairie et de l’école communale puisque ces bâtiments ne sont pas à ce jour aux normes.

Enfin, nous avons évoqué l’instance actuellement en cours devant le Tribunal Administratif.

Je ne manquerai pas de vous soumettre le projet de mémoire en réplique pour accord.

Dans la mesure où le fond du dossier ne nous est pas favorable, je vais continuer mes recherches afin de soulever l’irrecevabilité de la requête.

Sur ce point, nous avons évoqué l’obligation des requérants à joindre un timbre fiscal de 35 € à leur requête.

Les requérants à l’appui de leurs dernières conclusions affirment que des timbres mobiles étaient apposées sur leur requête introductive d’instance adressée au Tribunal Administratif.  

Le Tribunal devra donc vérifier ce point.
Toutefois, je vais m’attacher à vérifier que les requérants ne disposaient pas d’une obligation d’adresser à la Juridiction un timbre dématérialisé.
Naturellement, je ne manquerai pas de vous tenir informé.

Veuillez croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de mes sentiments distingués.

A. MEUNIER

[image: image3.jpg]> vrojuis Pt DROUINEAU - COSSET - BACLE

D'AVOCATS




Cabinets membres de l’Association ARPI ORILLARD

3/3

